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L’établissement est habilité à assurer la préparation et la délivrance des diplômes nationaux suivants :

DEUST Diplôme dʼEtudes Universitaires

en Sciences et Techniques

LST Licence en Sciences et Techniques DI Diplôme dʼIngénieur dʼEtat

MS Master Spécialisé

MST Master en Sciences et Techniques Doctorat en Sciences et Techniques



. laFSTdélivre aussi

lesdiplômesd’ingénieurd’état :

Masteren Masteren  

Scienceset Sciences 

Techniques Spécialisé

Licenceen  

Scienceset  

Techniques

DEUST

Ingénieur

dE̓tat



Structure et état de la matière

Analyse

Chimie Organique 1

Statistique descriptive et Probabilités

Chimie Minérale 1

TEC 3

Structure de la matière

Mécanique des solidesElectromagnétisme dans le vide

Ouverture gestion

Métrologie et Instrumentation

Analyse numérique

Algorithmique et programmation 1

Mécanique des solides

Structure de la matière

Electromagnétisme dans le vide



enseignements

Les filières LST dispensées à la FST et les 

parcours correspondants  

Parcours de 

Base
Licences Sciences et Techniques (LST)

LST : BIOCHIMIE-GENETIQUE-MICROBIOLOGIE

LST : SCIENCES BIOMEDICALES

LST : TECHNIQUES D’ANALYSES ET CONTRÔLE QUALITE

LST : RESSOURCES MINIRALES ET CARRIERES

LST : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

LST : CHIMIE APPLIQUEE ET ENVIRONNEMENT

LST : AGROCHIMIE

LST : MATHEMATIQUES APPLIQUEES (Parcours MIP uniquement)

LST : GENIE INFORMATIQUE

LST : GENIE CIVIL

LST : MECATRONIQUE

LST : GENIE ELECTRIQUE ET SYSTEMES AUTOMATISES

LST : ELECTRONIQUE-ELECTROTECHNIQUE-AUTOMATIQUE

LST : SYSTEME D’INFORMATION ET TRANSFORMATION DIGITALE

LST : GENIE MECANIQUE

LST : RESEAU ET TECHNOLOGIE DES TELECOMMUNICATIONS

BCG

MIP-GEGM



Tout étudiant a le droit de consulter sa copie en 
présence de l’enseignant responsable de 
l’épreuve concerné  et de l’enseignant ayant 
corrigé la copie. A cet effet, une demande 
explicative  est adressée  àMonsieur ledoyen  
etdéposéeauservicedescolarité. 

La consultation de la copie ne pourra se faire 
qu’après la proclamation des résultats et dans 
un délais maximum de 72 heures. Une fois la 
demande déposée, dans les délais, l’étudiant a 
le droit de consulter sa copie dans un délais  
maximum de deux semaines.




